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La Maison de 
l�Architecture de 
Martinique 

La Maison de l'Architecture de la Martinique 
a pour mission principale de promouvoir la 
culture architecturale auprès du grand 
public sur l'île. Cette mission se décline en 
trois axes :

La MAM développe des actions qui visent à 
faire connaître et à susciter de l’intérêt pour 
l’architecture de manière récréative et 
accessible. Cela passe par des actions de 
médiation grand public, l’organisation de 
rencontres avec des architectes ou des 
actions ciblées en direction des scolaires.

Ensuite, elle propose des activités de 
valorisation de la culture architecturale 
martiniquaise et soutient les actions 
menées par les acteurs institutionnels. Elle 
a également pour objectif de faciliter et 
d’accompagner la découverte et l’analyse 
de la structure, de la composition et de la 
construction des cadres de vie 
architecturaux et urbains sur le territoire 
martiniquais.

Enfin, la MAM souhaite favoriser les 
échanges entre les professionnel·le·s, les 
passionné·e·s et le grand public en leur 
permettant d’accéder à des connaissances 
plus approfondies du domaine de 
l’architecture et de l’urbanisme local. Le 
tout en ayant un intérêt particulier aux 
problématiques contemporaines 
notamment environnementales et 
sociétales.

Créée en 1996, la Maison de 
l’Architecture de la Martinique (MAM) 
est une association à but non lucratif 
qui a pour vocation de sensibiliser, 
promouvoir et diffuser la culture 
architecturale martiniquaise au plus 
grand nombre. La MAM s’adresse donc 
à toutes et à tous : aussi bien aux 
architectes et étudiant·e·s en 
architecture qu’au grand public !

Depuis 2022, la MAM est adhérente du 
Réseau des Maisons de l’Architecture 
(RMA) qui oeuvre à la promotion des 
architectures locales en créant des 
rencontres et des événements ouverts à 
tout le monde. La MAM est membre de son 
Conseil d’Administration et s’engage au 
sein du Réseau dans des actions 
culturelles à l’échelle nationale.
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Palmarès 
d�Architecture de 
Martinique

Cette année 2024 verra naître la 
première édition du Palmarès 
d'Architecture de Martinique (PAM). 

Cet événement organisé par la Maison 
de l’Architecture de la Martinique 
(MAM) vise à reconnaître et 
récompenser les différents projets 
conçus et réalisés dans le domaine de 
l'architecture sur le territoire. 

Le Palmarès d’Architecture de la Martinique ou PAM vise à mettre en lumière la 
conception et la production d’architectures qualitatives locales au travers d’un 
appel à candidature et d’une exposition.

La Martinique regorge de trésors archi-
tecturaux contemporains qui ne sont 
pas mis en avant ou qui passent inaper-
çus dans le paysage martiniquais. 

Il est primordial de mettre en lumière 
ces réalisations et le travail de concep-
tion effectué par les architectes et les 
professionnel·le·s de l’architecture.

Le Palmarès est un événement qui 
révélera les architectes et étudiant·es à 
travers leurs travaux, réalisés ou non, 
auprès du grand public. Ces projets 
d’architecture qui transforment et 
enrichissent notre territoire seront 
alors mis en valeur et pourront être 
découverts ou redécouverts par le 
public martiniquais.

CETTE ÉDITION METTRA EN LUMIÈRE 
L’ARCHITECTURE CONTEMPORAINE 
EN MARTINIQUE�  
DE LA DERNIÈRE DÉCENNIE 2014-2024.



Palmarès  
d�Architecture de 
Martinique

L'architecture en Martinique a vu apparaître un 
style contemporain, qui apporte une nouvelle 
dimension à la scène architecturale de l'île. 
Même si les conceptions traditionnelles 
conservent une place importante, de nouveaux 
projets ont introduit des concepts modernes et 
des formes audacieuses.

La durabilité et la résilience sont aujourd’hui 
essentielles dans l'architecture contemporaine 
en Martinique. En raison de la vulnérabilité de 
l'île aux phénomènes naturels tels que les 
cyclones, les glissements de terrains et les 
séismes, les architectes doivent pousser la 
réflexion du bâti afin de pouvoir résister aux 
vents violents et aux fortes pluies tout en mini-
misant les dégâts des aléas climatiques.

La Martinique est riche d’une architecture qui 
mélange les styles et les époques, que ce soit à 
travers les maisons créoles, les bâtiments 
coloniaux, les édifices religieux, les 
équipements publics, etc. 
En cela, l’architecture de la Martinique raconte 
une histoire unique et contribue à l’identité 
culturelle de l’île.

Ainsi, la question de la matérialité réapparaît 
avec force dans cette nouvelle ère. Ceci se 
retrouve dans l'utilisation de matériaux durables 
et locaux et dans le choix de privilégier les 
énergies renouvelables pour réduire l'impact sur 
l’environnement.

Le style architectural contemporain en 
Martinique témoigne de la volonté de l'île de se 
tourner vers l'avenir tout en préservant son 
identité culturelle et son environnement. 
Ce métissage entre tradition et modernité 
contribue à enrichir le paysage architectural de la 
Martinique, offrant aux habitant·e·s et aux 
vacancier·e·s une diversité esthétique unique.

LE PALMARÈS VISE À METTRE EN VALEUR CES ARCHITECTURES AINSI QUE 
LEURS CONCEPTEUR·ICES DANS TOUTE LEUR DIVERSITÉ.

Une des particularités de cette architecture 
tient à la nécessité d’être adaptée au climat 
tropical : on retrouve de grandes ouvertures et 
des claustra pour assurer une ventilation 
naturelle traversante venant diminuer la 
chaleur ressentie par exemple. La question 
climatique est au coeur de la conception 
architecturale sur l'île.



Habitat collectif

SITÉ
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Établissement 
professionnel
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PROFESIONÈL
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Maison individuelle

KAZ
01

Rénovation et réhabilitation

RENOUVÈLMAN
AK RANABITASYON

05ÉKIPEMENT 
KILTIRÉL

Équipement culturel

04

Catégories professionelles

Critères de sélection
1. Contextualisation

2.  Environnement

3.  Patrimoine

Valoriser une architecture engagée dans un dialogue entre les milieux naturels et culturels dans
lesquels elle s’insère.

Valoriser les démarches de sobriété énergétique et les solutions innovantes en matière d’adaptation
aux contraintes naturelles insulaires (eau, vent, soleil, déchets).

Valoriser et révéler le patrimoine en respectant l’architecture originelle, les savoir-faire vernaculaires
et la mémoire des lieux comme socle d’une mutation des territoires ruraux.



Petit objet architectural

Ti�Archi
07

Projet non réalisé

PWÒJÈ KA 
DOMI

09

10 11

Espace public

ESPAS 
PIBLIK 

08

Projet de fin d’étude

ENSA DESIGN 
D�ESPACE

PWÒJÈ FIN 
LANNÉ

AKYITÈKTI 
BIOKLIMATIK 

06
Architecture 

bioclimatique

Catégories étudiant·es

4. Technique

5.  Innovation

6.  Qualité

Valoriser l’utilisation de ressources issues de circuits courts et le recours à des techniques de mise en
oeuvre locales.

Valoriser une architecture innovante par son fonctionnement, son programme, sa mise en
oeuvre/réalisation ou son caractère original.

Valoriser une architecture qualitative et cohérente dans son ensemble.
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Processus de 
soumission

Les dossiers de candidature sont composés comme suit :

- La fiche projet en ligne remplie

- 6 à 10 documents graphiques légendés et représentatifs de 
chaque projet présenté. Chaque élément sera transmis aux 
formats .PDF et/ou JPG – définition 300 dpi aux dimensions 
minimales de 15 x 20 cm. Le poids de chaque fichier envoyé 
ne devra pas excéder 50 Mo soit 7 Mo maximum par image.

Les candidatures se font en ligne sur le site internet du Palmarès  d’Architecture de Martinique : 
https://palmares.maisonarchitecture-mq.org

Tous les documents qui composent les dossiers de candidature 
doivent être anonymes à l’exception des annexes.

Ces documents graphiques 
comprendront à minima :

un plan de situation

un plan de masse

une coupe

des élévations

un plan de l’intérieur 

des visuels (photos, 3D…) 
intérieurs et extérieurs du projet,

un plan des niveaux : obligatoire 
pour les Catégories 1 et 2

pour les projets de la Catégorie 5 
un plan et des photographies 
avant intervention sont attendus
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Les dates clefs à retenir : 

le 17 mars à 23H59 (GTM -4H) : 
Heure limite de soumission des candidatures

le 17 mai 2024 : 
Cérémonie de remise des distinctions

le 26 avril 2024 : 
Vernissage de l’exposition

le 31 mai 2024 : 
Clôture de l’exposition

Save the date



Site web : https://maisonarchitecture-mq.org
Mail : contact@maisonarchitecture-mq.org




